
Le	gouvernement	publie	des	mesures	pour	les	indépendants.
Si	ce	message	ne	s’affiche	pas	correctement,	suivez	ce	lien

	

Mardi	24	mars	2020

Mesures	pour	les	indépendants
	
	

	
Le	gouvernement	vient	de	publier	un	premier	document	apportant	des	réponses	aux	difficultés

rencontrées	par	les	indépendants.

	
Nous	vous	le	transmettons	immédiatement.

	
Lire	le	document

L’analyse	des	mesures	annoncées	est	en	cours,	certaines	questions	restant	toujours	en

suspens	dans	l’attente	des	textes	d’application.	Le	Conseil	national	des	barreaux	reste	donc

mobilisé	et	a	relancé	les	ministères	concernés	pour	les	alerter	sur	l'urgence	de	la	situation.

	
Vous	pouvez	consulter	l'actualité	de	la	profession	liée	au	COVID-19	sur	notre	page	dédiée.

	

Consulter	la	page	COVID-19

______
	
	

	

RESTONS	CONNECTÉS
	

	 	 	

Site	institutionnel	du	CNB Plateforme	de	consultations	juridiques	en	ligne

+33	(0)1	53	30	85	60 servicecom@cnb.avocat.fr

Conseil	national	des	barreaux	180	boulevard	Haussmann,	75008	Paris

	

Si	vous	souhaitez	vous	désabonner,	suivez	ce	lien

	

http://eye.newsletter.cnb.avocat.fr/m2?r=
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/covid-independants.pdf
https://www.cnb.avocat.fr/fr/point-dinformation-covid-19
https://www.facebook.com/Conseil.National.Barreaux/
https://twitter.com/CNBarreaux?ref_src=twsrc%5Egoogle%7Ctwcamp%5Eserp%7Ctwgr%5Eauthor
https://fr.linkedin.com/company/conseil-national-des-barreaux---les-avocats
https://www.youtube.com/channel/UCTU74i6OWDKxH8viiBOhFfQ
http://www.cnb.avocat.fr/
https://consultation.avocat.fr/
mailto:servicecom@cnb.avocat.fr
http://eye.newsletter.cnb.avocat.fr/r/USBSHOW/84/5c827a83b95cee1a1bbbd87f/AO0WKpefRISpwmqvYry5vA/8FC-Bi3NReu9MX6FcEhLIw?email=b.stelly@cnb.avocat.fr&adm=b.stelly@cnb.avocat.fr

